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CHRONIQUE SCOLAIRE

Suisse. — M. Girod, député de Pontarlier, avait demandé au
ministre français de l'Instruction publique, à quelle solution avait
abouti l'étude entreprise au sujet des équivalences à établir entre les

diplômes conférés par les universités suisses aux étudiants prisonniers
de guerre internés en Suisse.

Le ministre a répondu : « Les universités suisses organisent avec
une grande complaisance pour les étudiants internés, des enseignements

conformes aux plans d'études suivis dans nos établissements
d'enseignement secondaire et supérieur. Le ministère de l'Instruction
publique de France a donné l'assurance que les examens sanctionnant
en Suisse ces études, seront reconnus équivalents aux examens français,
lorsque les mesures générales de bienveillance annoncées en faveur de

tous les étudiants arrêtés dans leurs études par la mobilisation pourront
être appliquées ».

PAROISSE CATHOLIQUE DE LA VILLE DE FRIBOURG

Le Conseil paroissial informe le public que, par suite de
la maladie de l'organiste titulaire de la Collégiale de Saint-
Nicolas, les concerts d'orgues ont été limités aux jours
suivants, dès le 11 juin et juSqu'à nouvel avis :

Les mardi, jeudi et vendredi, à 2 heures de l'après-midi;
le dimanche, à 4 heures du soir.

P.-S. — Une réduction des prix d'entrée pour les concerts
réguliers est admise comme suit :

a) pour les sociétés et les pensionnats, 0 fr. 50 par
personne ;

b) pour les écoles primaires, 0 fr. 10 par maître et élève;
les grandes personnes qui les accompagnent paient
néanmoins 0 fr. 50; un minimum de 20 fr. pour les concerts
demandés reste réservé.

c) pour les concerts demandés par une société de Fri-
bourg, à l'occasion d'une réception, 30 fr.
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